
MÉDIATHÈQUES DE BRIVE 
FICHE D’INSCRIPTION CARTE COLLECTIVE 

Pièces justificatives à présenter lors de l’inscription : 
- Une pièce d’identité (carte nationale d’identité, permis de conduire, passeport, carte de séjour)
- Un justificatif d’activité professionnelle en cours de validité (bulletin de salaire, carte d’enseignant…)

Adhérent CARTE COLLECTIVE 

Nom de l’établissement : ___________________________________________ 

Nom et prénom du directeur/trice de l’établissement ou du service : 
_____________________________________________________________ 

Ville de naissance : _______________________ Pays de naissance : _______________________ 

Adresse professionnelle : ________________________________________ 

_____________________________________________________________ 

Code postal : _____________ Ville : ________________________________ 

Téléphone professionnel _____________________ 

Adresse électronique : ___________________________________________ 

J’accepte de recevoir à l’adresse électronique indiquée ci-dessus les courriers concernant les rappels de 
documents en retard et les mises à disposition de documents réservés. À défaut, ces courriers seront envoyés par voie 
postale. 

Adresse personnelle : _________________________________________________________________________ 

Téléphone personnel : _____________________ 

La carte collective est réservée à l’emprunt de documents dans le cadre professionnel collectif (voir conditions lors 
de l’inscription). Le directeur de l’établissement ou du service est responsable de l’usage qui en est fait, ainsi que 
des documents empruntés. 

Tampon de l’établissement : 

Extraits du Règlement intérieur à retenir : 

- L’inscription est valable un an. Toute carte perdue ou volée doit être signalée afin d’y faire opposition.
- La connexion au compte lecteur, consultable en ligne sur le site mediatheque.brive.fr, est accessible avec le

code-barres de la carte de lecteur et un mot de passe personnalisable (par défaut, la date d’ouverture du
compte CARTE COLLECTIVE au format JJMMAAAA).

- En cas de détérioration, de perte ou de non-restitution des documents empruntés, l’usager s’engage à
respecter la procédure de recouvrement des documents non rendus en vigueur, impliquant le paiement de
pénalités forfaitaires.

Je soussigné(e) ______________________________________________ déclare avoir pris connaissance du règlement 
intérieur des médiathèques de Brive et m’engage à le respecter. 

Fait à ___________________, le  Signature du directeur/trice : 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion des transactions des documents des Bibliothèques de Brive, dont seules les personnes habilitées sont 
amenées à consulter les données. Elles ne font l’objet d’aucune autre utilisation, le fichier informatisé ayant fait l’objet d’une déclaration à la CNIL. Conformément à la loi « informatique et libertés » 
du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à la médiathèque de Brive, 
Ville de Brive, BP 80433, 19312 Brive Cedex. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 

Carte de lecteur 

N° : 21900000_______________ 

Échéance : ____/____/________ 
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